
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

 

 
Arrêté du Maire du 01 décembre 2025 

N°073-2025 

 
Objet : Fermeture des places de stationnement hors zone bleu du parking du commerce,  

le lundi 01 décembre de 14h à 18h pour la distribution de sapin de Noël – APE 

           

La Maire de la Commune de Joué l’Abbé, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2213-6, 

VU le Code de la Route et notamment l’article R.417-10 et R.417-11 ; 

VU l’organisation de la distribution des sapins de Noël le 01 décembre 2025. 

CONSIDERANT qu’il convient, pour des questions de sécurité d’interdire l’accès aux places de 

stationnement hors zone bleu du parking du commerce.  

 

ARRETE 

 
Article 1 : Le stationnement de tous les véhicules sera interdit sur les places de stationnement hors zone bleu 

du parking du commerce le lundi 01 décembre 2025 de 14h à 18h. 

 

Article 2 : La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable et ne confère aucun droit réel à ses 

titulaires : elle peut être retirée à tout moment. 

 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté à : Madame la Maire, aux de brigades des gendarmeries de Ballon-Saint 

Mars et de Savigné l’Evêque. Le présent arrêté sera publié au registre et sur le site Internet de la Commune, sur site. 

 

Article 4 : Conformément à l’article R-102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa date 

de publication. 

 

 

 

Fait à Joué l’Abbé, 01 décembre 2025 

 

 

La Maire,  

       Magali LAINÉ   
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Par : Mairie
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